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C!AISSES DE PRÉVOYANCE 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 
EX AMEN 

or.s 

COMPTES DE L'ANNÉE 1912 
PAR LA 

COMi\llSSfON PEHMAN ENTE (1) 

instituée conformément il J"arrété royal d u Jcr octobre HH 1, 

pris en exé.:mion de la loi du 5 juin 1911 sur les pcn:;ions de vieilless<!. 

INTRODUCTION. 

Les caisses de prévoy:rnce en faveur des ouYl'ie1·s 
mineurs établies e11 application de la loi du 5 j ui11 1911 sur 
les pensions de vieillesse ont clè>turé au 1er janvier 1913, 
la première année de léur existence sociale. Le présent 
rapport, dressé en exécution de l' article 1-1 § 2 de l'arrêté 

(1) La Co mmission permanente est actuellement composée comme suit : 
MM. DEJARDIX (L .), Di recteur général des l\lines, président ; 

Bor;AERT ( H .), membre de 13 Co mmission admiuistrative de la C3isse de 
Liége; 

BEAL"JEAN (Ctt.), Directeur à la Caisse Générale cl' Épargne et de Retraite; 
DuPIRE (A), Président de la Commi~sion administ rati ve de la Ca isse de 

prévoyance du Couchant de l\l ons: 
GE:-:AnT ( L.) , Directeu r-Gérant des Char bonnages de Strépy-Bracquc·gnies; 
l\ lAISGIE (L. ), secrét3ire de l'Association des Actuaires belges, membre 

de la Commission des Accidents du Travail ; 
T1-11nA:<, \'., Directeur-Gérant des Charbonnages de Roto n-Fa rcien nes et 

Oignies-Aiseau: 
\ \lonoN (L.), directeur au ~l inis tére de l' industrie et du Travail, secrétaire

ad jo int de la Commission des Accidents du Travail ; 
VAN RAE~rno:-.c i,; (Alb.), d irecteur au l\linistère de l' industrie et <lu T rarni l, 

secrétaire. 
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royal du 1 •r oc tobre 1911 , a pour objet l'examen de leurs 
opérations et de leur situation pendant la durée de cette 
année . 

Cet exposé serait toutefois incomplet s' il se bornait a 
enregistrer les diverses manifestations de l'activité de ces 
institutions au cours de- cette période. En instaurant le 
sys tème de la retraite obligatoire, la loi du 5 juin 191 1 a 
marqué une évolution trop profonde dans le do maine de la 
prévoyance pour que le besoin n'apparaisse pas de don ner, 
sous fo rme de préambule, un commentaire succinct des dis
positions légales et réglementaires in troduites ainsi qu'un 
exposé des modifications apportées de leur chef, à l'orga
nisation des caisses de prévoyance en faveur des ouvriers 
mrneu rs. 

CHAPITRE PREMIER. 

La loi du 5 j uin t9 11 sur les pensions de vieillesse en 
fav eu1· des ouvriers mineurs est issue du projet présenté à 
la Chambre des Représentants le 27 juillet 1909. Depuis 
de nombreuses années, le problème de la retraite des vieux 
ouvriers mineurs se trouvait en gesta tion devant les Cham
bres; diverses prop0sitions émanant de l' initiative parle
mentaire arnient été déposées, les unes limitant leur obiet 
a la retrai te des ouvri ers bouilleurs, les autres embrassant 
dans son ensemble l'assurance des travailleurs Je toutes 
catégories ; aucune cependant ne subit l'épreuv·e de la dis
cussion ; enfin, le vote acquis au cours des délibé rations 
relatives à uu proje t de loi complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 18 10 et du 2 mai 1837 sur les mines, d'un 
amendement relatif à la pension des ouvriers des mines 
co~cé<lées, conduisit a quatre ans de clist:mce au dépôt par 
le Go uvernement et à son adoption par les Chambres, d'un 
projet de loi réa lisan t la retraite des ouvriers occupés dans 
l' industrie de· charbonnages . 

J 
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Selon les termes de l'exposé des moti fs, le projet de loi 
était appelé il généraliser el à consolider sur la base des 
institutions existantes le régime des pensions des vieux 
mineu rs ; la loi qui fut adoptée après des discussions dont 
l'examen excèderait le cadre de ce rapport, ne s'écarte pas 
de ces données fo ndamentales ; d'u ne part elle fait reposer 
le système des pensions sur les dispositions de la loi orga
nique du 10 mai 1900, réa lisant l'assurance contre la 
vieillesse pa r YOie d'affi li ati on à la Caisse généra le de Re
trai te- sous la garan tie de l'Etat; elle recourt , d'autre part, 
pour en faire les organes d'exécution de la loi, aux asso
ciations patronales connues sous le nom de Caisses de pré
voyance qui . depuis 1840, avaient librement assumé la 
charge de serv ir des pensions et des secours aux ouniers 
mineurs, vi eux ou blessés . 

A l'ensemble de ces matériaux empruntés aux lois et 
insti tutions existantes, le législateu r a j oint, pour l'édifi ca
ti on de son système, le ci men l de l'obligation. Dérogean t 
en effet aux principes de liberté qni sont à la base de la loi 
du 10 mai ·1900 destinée a encourage r l 'affiliation à la 
Caisse génél'ale de Retraite pour la constitution des pen
sions de vieillesse et de la loi du 28 mars 1868 rèofant la 

0 

situation juridique des caisses de prévoyance li bres , la loi 
du 5 juin 19 11 comporte une doub le innova tion; elle édicte 
l'obligatio n d'affi lier à la Caisse "'énérale de Retraite tous 

. 0 
1es ouvriers .occupés dans les exploitations de charbonnages 
belges; ~Ile consacre d'au tre part l 'oLligalion pour tous 
les exploitants de charbonnages, cl 'è tre affi liés à une caisse 
de prévoyance en faveur des ouvriers mineurs reconnue 
par le Gouvernement, conformément aux dispositions de la 
loi du 28 mars 1868 . 
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CHAPITRE II. 

Système de la loi. 

D'après l'économie générale de la loi, tout ouvrier 
mineu'.·. occu~é d~~s les exploitations houillères belges doit, 
lorsqu il attern t l age 1e 60 ans, ap rès avoir travaillé pen
dant tren~e ans au moins dans les cha1·bonnages, acquérir 
une pension annuelle et viagère dont le montant sera nor
malement éq ui va lent 6 360 fran cs. 

Cette pension es t constituée en période normale e~ défi
nitive par la participation des ouvriers in téressés avec 
l'aide fi nancier de l'Etat, dans les fo rmes et limites cléter
minées,par la loi dn 10 mai 1900; l' inten ention des exploi 
tan ts cl autre pat't éta nt réglée, quant a son taux et à son 
objet, par la loi du 5 juin 1911. 

L'application du régir_ne 1w rmal n'étant pas susceptible, 
d~s le débu t, de prod mre ses pleins effets à l'égard des 
m111 eurs ayant_ d~passé nn âge déterminé, la loi prévoit des 
mesures trans1to1res des tinées a assurer aux ouvriers de 
cette catégorie la pension intégrale de 360 francs. Le 
régime légal ~o~~p rend dans ces cond itions, une période 
normale et déti 111t1ve et une période transitoire. 

Section I. 

PÉR IOD E NOR MA LR ET 11ÉPl :-1 ITIV!i; . 

En . ré?'ime no~·mal, tons les ouvr iers occupés dans les 
exp lo1t_at1 o?s houillère~ belges et àgés de moins de 60 ans 
au 1er Janvier 1912 doivent être affili és ~ la C · é ' . , , a1sse cr né-
raie de Retraite sous la garantie de l' Et.:ü . b 

Ils sont ten us personnellement ù'e ffec tuer . . 1 1. . d . . d I cl ' ffi l. . , sut es tvt·cts 
rn iv1 ue s a . iat1011 , des versements cl l ·1 .. 

. . . · on e taux mm1-
m um est fix é a 18 francs JJar an pour le .· , . s ouvrie rs ao·és de 
moms de 21 ans et à 24. fran ·s })O ur l . 0 

21 1 G es ouvn ers âg·és de ans et p us. 

C'est aux exploitants de charbonnag·es toute {' . 1 
, 101s, que a 

/1 
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loi impose la charge el la responsabilité de cette affiliation, 
en leur laissant pa r con tre la faculté de la réaliser soit 
di rec tement, soit par l'in te rmédiaire d' une société mutua
liste reconnue on d'u ne caisse cle prévoyance. A défaut par 
les ouvriers d'opére r les versements qu i leur sont prescrits, 
les exploitants ont le devoir de les effectüer par voie de 
reten nes sur leurs sa !aires . 

Le taux des versemenis fi x~ a 18 et 24 francs suivant 
que l'âge de l'ouvri er est inférieur ou supérieur à. 21 ans, a 
été adopté pour tenir compte de la di fférence des salaires 
réali sés par les j eunes ouvriers et ceux qui ont atteint leur 
pleine vigueur ; d'antre part, · il a été établ i qu 'un verse
ment ini nterrompu de 24 francs par an , à partir de 21 a ns 
à la Caisse générale de Retraite, étai t susceptible d'assurer 
à l'ouHier une pension mini mum de 360 fran cs à 60 a ns , 
g râce aux subsides de l'Etat alloués dans les conditions 
déterminées par la loi du 10 mai 1900 sur les pensions ·cl~ 
vieillesse, complétée par celle du 5 juin 1911. 

En vertu des dispositions de ces lois, est allouée une 
prime d'encouragement Lie 60 centimes par fran c et par 
li vret, à concurrence d'un versement de 15 francs. 

Pour les ouvriers nés au plus ta rd le 31 décembre 1870, 
la prime est acco rdée, à concurrence de 24 francs versés 
par an .; le ta ux de celle-ci est relevé, a concurrence des 6 
premiers francs ve rsés, à i franc par franc pour les ouvriers 
nés de 1866 à '1870; à fr. 1a50 pour les ouvriers nés pen
dant la période "1861-1865; à~ francs par franc pour les 
intéressés nés a ntérieurement au 1 or_ janvier 1861. 

Les ouvriers a ffiliés à la Caisse de R etraite ont, en ve rtu 
de la loi, la fac ul té de fi xer l'entrée en jouissance des 
rentes, dans les limites fixées par l'article 4. de la loi du 
10 mai 1900, cle 55 à 65 ans. . 

Les ve rsements doivent, pour la moitié de leur mon tan t 
obligatoire, ètre eftecti1 és à. capi tal abandonné (art . 2), de 
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même que les primes d'encouragement versées par l'Etat, 
l' ouvrier ayan t la faculté de stipuler la réserve du capi tal 
au profit des héritiers ou légataires pour l'autre moitié. 

L'obligation d'effectuer des versements et par voie de 
corollaire celle de subir à cette fin des retenues sur les 
sal.aires prend fim du moment que les rentes acquises à la 
Caisse générale de Retrai te ont atteint le montant de 
360. francs, l'e~trée en jouissance des rentes étant réputée 
avoir été fixée a 60 ans et les ve rsements à capital réservé 
censés faits à capi tal abandonné. 

. En résu~é,. dans la ·période normale, l'ouvrier pourvoit 
a la const1 tution de sa pension de retraite avec r aide 
des ~ubsides d~ l'~tat dans les condition; prévues pa r 
l~. 101. d~ 10 .mai 19~0. Le système du livret individuel pour 
.1 affiliation a la Caisse générale de Retraite lui assure 
grâce à la capitalisation des versements effectués, dan~ · 
tous les cas, la garantie de ses droits acquis et de son 
indépendance. 

Indépendamment de l'ob ligation d'affi lier leu rs ouvriers 
à la Caisse générale de Retraite, les exploitants sont tenus 
de s'affilier à une des caisses de prévoyance établies dans 
le Royaume· 

Les associations patronales issues de la libre initiative 
des exploitants qui, sous le nom de Caisses de prévovance 
en faveur des ouvriers mineurs ava ient cont1'11ué a· · . . ' ass urer 
la retraite des vieux ouvriers bouilleurs api·ès · é é , avoir t 
déchargées par la mise en vi fl'ueur de la loi SLI I' l · l 

. o es acc1c ents 
du tra vail du 24 décembre 1903 du service cl · 

_ . , . es pensions 
de blessés, devaient, dans l espl'!t du lén·islate , · 

, , . , . o u1, constituer 
des 01 ganismes cl exécution de la loi du 5 J. uin 191 1 è 

· · 1 , ap r s avoir rev1sé eurs statuts conformémei1t a . 1. . . 
' nx c 1spos1tJons 
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de celle-ci . Dans les bassi ns houillers où les caisses étaient 
encore en activité, les exploitants ne crurent pas devoir 
obéir à ces suggestions, et tandis que la caisse du Couchant 
de Mons entrait en liquidatio n, les caisses du Centre et du 
Bassin de Charleroi réd uisirent leur champ d'activité au 
service des charges que leur avait léguées le passé. 

Dans cette occurrence, c'est à des organ ismes no uveaux, 
emprun tant, il est vrai, leur type et leur caractère aux 
ancien nes caisses, qu'incomba le soin d'assurer l'appli
cation de la loi du 5 juin 1911. Un arrêté roval du 28 août 
1911 , pris en exécution de l' article 3 de cette loi, fixa à 
six le nombre des caisses de prévoyance des mineurs du 
Royaume, en désignant en même temps le siège et 1~ 
circonscription de ces caisses dans l'ordre ci-après : 

La caisse de Mons établie à Mo ns, la Caisse du Centre à 

la Louvière, la caisse de Charleroi à Charleroi, la caisse de 
la province de Namur à Namur, la ~aisse de la province de 
Liége à Liége et la caisse de la Campine établie à Hasselt. 

L'organisation et le fonction nement de ces associations 
régies par la loi du 28 mars 1868 et formées du groupe
ment de to us les exploitants du ressort, forent déterminés 
par l'arrê té royal ùu t cr octobre '1911 , abrogeant l'arrêté 
du 17 août 1874. 

Après avoi r , conformément aux dispositions ~e cet 
a rrêté, dressé leurs statuts, d'après un projet type élaboré 
par l'Administration des Mines, qui avait été soumis à l'avis 
préalable des exploitants et des ouvriers, les caisses de pré
voyance ont successivement demandé et obtenu la recon-
naissance lég·ale . · 

Celle-ci fut octroyée aux caisses de prévoyance du Cou
chant de Mons et de Charleroi par arrêté royal du 15 dé
cembre 1911, aux caisses de la province de Namur et du 
Centre par arrêtés des 20 et 23 décembre, et à la caisse de 
la province de Liége par arrêté du 29 décembre sui van t. 
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Les stat uts de la caisse de la Campine ne furent app rouvés 
qu' à la fin de l'exe rcice 1912 par arrêté du 31 déceml.Jr·e . 

Le premier obj et en vue duquel les ca isses éta ient 
insti tuées, consistait à servir. da ns la période normale, 
d' intermédiaire pour l'affilia tio n des onvriers houilleurs à 
la Caisse générale de Retraite sous la garantie de l'Etat. 
Les caisses sont légalement assimilées à cette fin aux 
sociétés mut uali stes reconnues par le Gouvernement, au 
point de vue de l'at tribution des primes d'encouragement 
et des subve ntions annuelles prévues par la loi du tO mai 
1900 snr les pensions de vieillesse. 

Le choix des caisses, ~ titre d'intermédiaire, n'éta it pas 
obligatoire, et nonobstant, les exploitants des charbon
nages de tous les bassins, fur tJnt unanimes, à une exception 
près, à faire choix des cai sses de prévoyance pour le service 
d'affil iation à la Caisse générale de Retraite, et à intro
duire dans les statuts de ces insti tutions, les di spositions 
règlan t les conditions de celle-ci. · 

Pour_ assurer la généralité de l'affili ation, a insi que la 
régulanté des versements dus par les ouvriers, il est s tipulé 
dans les statuts souscrits par les exploitants qu'une clause 
accesso ire au contrat de trava il sera introdui te dans les 
règlements d'atelier de chaque exploitation, déterminant 
les conditions clans lesquelles l' affi liation des ouvriers 
occupés sera réalisée et imposant notamment a ceux-ci 
l'obliga tion de subir su r leurs salaires les retenues de 
versements prescrits par la loi . 

Les statuts rése rven t. aux ouvri ers affiliés, la facul té de 
fi xer l'âge de l'entrée en J. ouissance de la Ile · l 

. . 11 S! On Ce 
retraite. mais à défaut d'une déclaration explicit l ' ., . . fi , e, en t1 Pe 
en Jomssance est xée cl office a 60 ans. 

Les ouvrie rs ont également le droit de lé 1 · c c arer s1 les 
ve rsements sont effectués à capital abandon é · . , . n ou a capita l 
réservé ; en l absence de stirrnlation expi·esse 1 . . · , es ouvriers 
sont censés fa1 re leu rs versements à cap. t 1 1-- l 1 a a ,Janc onné. 
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Les caisses de préYoyance bénéficient, en leur quali té 
· d'in te rmédiaire pour l'affiliation des ouvriers houilleurs, 
de la sub\'ention an nuelle de 2 francs accordée par le Go u
vernement pour chaq ue livret sur lequel il a été versé , 
penda nt l' année écoulée, une somme de 3 francs au moins. 

Le montant de ces subventions se tro uve à la disposition 
des caisses avec cette restriction insérée clans les statuts 
que les subve ntions afférentes aux versements des ouvriers 
âgés de moins de 21 ans an 1 or j an\·ier 1912, c'est-à-dire 
la première catégorie d'ouvriers à laquelle le r{lgirn e nor
mal est exclusivemen t applicable, doivent être versées à la 
Caisse géné rale de R etraite, au compte pe rsonnel de cha
cun des intéressés. Il en résulte que le droit de di sposition 
de la caisse se réduit progTessivement chaq ue année pou r 
pre_ndre totalement fin le jour où les ouvriers âg·és de 

,morns de 21 ans au 1er j am·ier 1912, auron t. atteint l'àge 
de 60 ans . 

. Les som1:1e~ do nt les caisses di sposent pendant cette pé
n ode trans1lo1rn sont, conformément il la pratique sui vie 
~ans les sociétés mutualistes, affectées à la couverture par
tielle des frai s d'administra tion des caisses. Aucune lésion 
n'est apportée du chef' de cet te affec tation, aux in térêts des 
ouvriers àgés de plus de 21 ans au 1er j anvier 19'12, ceux-ci 
étant appelés pendan t cette même période à bénéficier 
d' une pension A charge des caisses de prévoyance, complé
tan t à concurrence de 360 francs les re ntes acquises à 
l' aide de leurs versements individuels. 

S ection II . 

PERIODE TRANSITO IR E. 

Le régime normal de la loi , qui est basé sur le système 
finan cier de la capit(:l li sation, ne pouvait, sans requérir de 
la pa rt des ouvri ers in téressés des versements exagérés, 
permettrn l 'acquisition régul ière d' une pension de retraite 
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dont le mon tant eût été de 360 francs à 60 ans, aux 
ouvriers àgés de plus de 21 ans au 1er janvier 1912. Ce 
régime était en outre pratiquement inapplicable aux 
ouvriers ayant dépassé à cette date l'àge de 60 ans, aux
quels le législateur entendait néanmoins ménager la faveur 
d'une pension. De là naquit la nécessité d'un r égime tra n
sitoire applicab le : 

1 ° aux oitv1·iers â.r;es ait J0 rjanvier 1912, cle plus cle 
21 ans mais de moins cle 60 ans; 

2° aux oui;riers ou anciens ouvr iers ayant clepasse ci 
cette date l'âge cle 60 ans, et à ceux jouissant d'une pen
sion de retrai'te à charge des anciennes institutions cle pre
voyance en fa veur des ouvriers mineurs. 

§ i 

Oum·iers cle la premiere categorie (de 21 ans à 60 ans) . 

Ces ouvriers, soumis à l'obligation de constituer leur 
pension par leurs versements indi viduels à la Caisse O'éné-o 
rale de R etraite, reçoivent, en vertu de la loi , pendan t la 
périod~ t ransitoire , un complément de pension à cha rge 
des caisses de prévoyance, dont le moutant est équiva lent 
à la différence entre la somme de 360 francs et le montant 
des rentes qu'i ls pe uven t acquérir à la Caisse générale de 
R etraite à l'aide des ve rsements effec tués clans les condi
ti ons prévues par la loi en tena nt compte des primes de 

1:Etat. Ce .m~ntant est détermi né en considérant que 
1 entrée en JO U1 ssance des rentes es t réputée uniformément 
fi xée ~ ôO ans et tous les versements à capital réservé effe _ 
tués à capital abandon né. Le comr)lément de p · c ens1on 
leur est accordé au fu r et a mesure qu ' ils att · 
l'âge de 60 ans. eignent 

Un barême.officie l annexé aux s tatuts des caisses (i ) fixe 
pour les ouvn ers de chaq ue fige de 21 à 59 1 ' · . ans, a rente 
hypothétique dont la différ ence avec la somme de 360 fr. 

(1) Reproduit en annexe. 
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indique la rente complémentaire due par la caisse de 

prévoyance. 
Cette ren te est dite « hypothétique » parce qu'elle ne 

correspond pas nécessairement avec les rent.es réelles que 
l 'ouvrie ::- a pu acq uérir à la Caisse générale de Retraite. 
Pour le calcul de cette rente , il n 'est pas tenu compte en 
effet des rentes que l'ouvrier a pu acquérir à la Caisse 
générale de Retra ite à l'aide des ve rsements effectués avant 
la date de la mise en vigueur de la loi, soit depuis cette 
époque, indépendamment des versemen ts obligatoires opé

rés en vertu de cette loi . 
D'autre part, il n 'est pas davantage tenu compte de l' in

terruption par l'ouvri er de ses ve rsements obligato ires . 
L'octroi du complément de pension est su bordonné à 

deux conditions : l'ouvrie r doi t être resté au travail j usq u'à 
l'àge 60 ans et il doit avoir travaillé pendant trente ans au 
moins dans une ex ploita tion houillè re belge . 

§ 2. 

A nciens ouvr iers pensionnes, ouvriers ou anciens ouvriers 
ayant depasse l'dye de 60 ans (4). 

La loi acco l'de aux o uvr iel's de cette catégorie, à charge 
des caisses de prévoyance une pension totale de 360 francs . 

Les conditions pre ;c ri les pour l'octroi de ces pensions 
so nt les suivan tes : 

Pour les ouv l'iers en possession d'une pension lors de la 
mise en vig ueur de la loi, il est requis que la pension ait 
été acco rdée à charge d'u ne caisse de prévoyance ou d'une 
ins ti tution si mila ire, e t ce conformément aux statuts ou 
règlements de ces o rga nismes ; 

Pour les ouvrie rs bouilleurs àgés de plus de 60 a ns, o u 
pou r les anciens ouvrie rs, le droit à la pension est ouvert 

(1) Les dispositions relatives à l' admissio n it la pens io n des anciens ouvriers 

ont été complétées par la loi du 26 mai 1914. 
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à conditio n qu'ils aien t travaill6 jusqu'8 J"f1g-e de 60 ans, et 
pendant 30 ans au moi ns dans une exploitation hou illèl'e 
belge. 

§ 3. 

Ouvriers atteint~ d'ùv;alidite prematiwèe . 

Par dérogation à. la règle prévue pour l' octl'oi des com
pléments de pension et des pensions, fixant à 60 ans 
l' entrée en jouissance de ces allocations ainsi que l'époque 
j usqu·à laq uelle les ouvriers doivent nol'malernent avoir 
travai llé dans la mine, la loi a admis que cet âge poul'rait 
être réd uit à 55 ans pour les ouvt'i el's 011 anciens ouvriers 
du fond, dans les deux hypoth?ises : 

a) Si, qui ttant ou ayant quitté le chat'bonnage, ils cessent 
tout travai l. Dans ce cas, l' allocation de la pension est jus
tifiée par la pt'ésomption qu'ils sont incapables de se livrer 
~ un lt'avail; 

b) Si, restant occupé au charbonuage, leur salai re e1St 
inférieur aux trois cinquièmes du salai re moyen, ca lcu lé 
sui' les cinq de rnières années, des ouvriers de la catégorie 
à laq uelle ils on t appat'tenu pendant la majeure pa rtie de 
cette pé l'iode. La mesut'e, dans ce cas, repose sur la pré
somption que l'incapacité de travai l n'est que partielle. 

Le droit à la pension dans ces deux hypothèses est 
ouvert sans qu'i l y ait lien de recherebel' !si, soit la cessa
tion du travail , soit la üiminution du salaire, trouve sa 
cause dans la maladie ou les infirmités . 

§ 4. 

Veiwes cl' ouvriers. 

La loi a admis la réversib ilité de la pension au prnfit des 
veuves, pendant la période transitoire. 

Cette allocation, dont le taux est de 180 francs par an, 
est accordée aux veuves des ouvri ers bouilleurs âgés de plus 
de 21 ans au 1°' janvier 1912, et décédés ap rès avoir obtenu 
une pension, sous la double condition suivante: 

I 
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a) La veuve do it a,·oir at tei nt l'ùge de 60 a,ns; 

b) Elle doi t avo ir été mariée pendant Yingl ans a u 
moius avec un ouvrier bouilleur, même par des mariages 
successi fs. 

En période normale, les veuves ne peuvent prétendre à 
aucnne réversibilité; toutefois, par la faculté qui es t laissée 
aux ouvriers affi li és à la Caisse générale de R etraite, de 
réserver la moitié ùe leurs versements obligatoi res, ceux-ci 
peuvent de ce tte manière constituer. un_ capi tal lors de leur 
décès , à leurs ve uYes et à leu rs 01·phelrns . 

Les veuves d'ouvriers bouilleurs et les enfants mineurs 
qui , conformément aux statuts et règlements des anciennes 
insti tutions de prévoyance, bénéficiaient d'une allocation 
an moment de la mise en vigueur de la loi, continuent, en 
Yertu de la loi du 5 juin 1911, à jouir de ces allocations, 
à chaq;e des caisses de préYoyauce. 

CHAPITRE III. 

Organisation des caisses de prévoyance. 

La charn·e des pensions et compléments de pensions 
b . 

pendant la période tr.ansi toire, incombe d'une 1~a111ère 
exclusive aux caisses de prévoyance. C'est ::\ la caisse de 
prérnyance dans le ressort de l~quelle se. trouve étab~ie 
l 'exploitation clans laquelle l'ouvn er a travaillé en dermer 
lieu, qu'incombe le soin d'assurer le service de la pension, 
quitte à elle à réclamer le re1~1boursement partiel de 
celle-ci aux autres caisses, proport1onnellement au nombre 
d'années de serYi ce fo urnies par l'ouvrier dans les mines 

afûliées . 
Les ressources des caisses consistent clans une cotis,ation 

de chacun des exploitants affi liés, pl'Oporlionnelle au mon
tant total des salaires de son exploitation pendant l'année. 
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L e taux de cette cotisation est variable suivant les c harges 
de l' exe rcice; il ne peut être inférieur, en régime normal, 
à 1.5 %, ni supérieur à 2 '1 / 2 % des salaires payés. 

Du moment que les charges de l'exercice seront in fé
rieures à 1.5 %, ce qui se réalisera au fur et à mesure de 
la réduction des dépenses de pensions e t de compléments 
de pensions affére ntes à la période transitoire , les caisses 
se ront tenues d'affecter leurs ressources soit à des verse
ments supplémentaires sur les livre ts des ouvriers affili és a 
la Caisse généra le de Retraite, soit à des œ uvres c réées au 
profit des ouvriers ou de leurs familles. 

Lorsque les dépenses de l' année; pendant la période 
tra nsitoire, excèdent 2 1j2 % des sa laires totaux pa_yés par 
l 'ensemble des exploitants affi liés à une caisse de pré
voyance, cet excéden t doi t être support é par parts égales 
par l'Etat et pa r la province sur le territoire de laquelle 
s'étend le ressort de la caisse . La dépense à charge de· 
l' Etat est im putée sut· le fonds spécia l de dotations rattaché 
à la Caisse des Dépots et Consignations , créé en vue de 
liquider les dépenses résultant de la loi du 10 mai 1900 
s ur les pensio ns de vie illesse . 

' 
Indépendamment de la co tisation des exploi tan ts, les 

caisses sont a limentées transitoirement pa r une cotisati on 
des ouHiers fixée à fr. 0-50 par mois . Cette cotisation es t 
im posée exclusivementauxouvriers âgés au 1°'"janvier 19 12 
d'a u moins 30 ans. L' inter vention pécuniaire des ouvr iers 
s'éteindra après trente ans, donc lorsqu e ces derni ers 
auront attein t à leur tour l 'âge de 60 ans . 

Les ouvriers de cette catégorie profitent des complé
ments de pension qui sont destinés à accroître les rentes 
acquises par leurs ve rsements individuels; il était jus te de 
réclamer leur inte rvention dans la création des resso urces 
nécessaires à cet objet; d 'autre part , eu mettan t à chara-e 
exclusive des caisses de prévoya nce l'a llocation des pe:-

t 
1 

1 
1 

" 
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sions de 360 francs aux vieux ouvri ers qui, à raison de 
leu r àge, échappaient a l'application normale de la loi, 
le législateur a Yo ulu que, par esprit de solidari té, les 
ouvrier. suppor tasse nt, concurremment avec les exploi
tants, la charge de ces a llocations qui, dans l'économie 
géné rale de la loi, consti tuent de pures libéralités . 

L es caisses de pré,·oyance son t administrées, aux te rmes 
de la loi , par des commissions au sein desquelles les pa
tro ns et les ouvriers so nt 1·eprésentés d'u ne maniè re égale . 
L'arrêté royal du 1 cr octobre 1911, de son coté, en laissan t 
a ux caisses le soin de régle r l'organi sation des commissions, 
fixe à un chiffre qu i ne peu t ètre infé ri eur a quatre, ni su
périeur à six, le no mbre des membres patrnns e l des 
membres ouvr ie rs tant e:ffecti fs q ne suppléants . 

Indépendamment de ces membres, la commission se 
compose d' un délégué du Ministre de !'Industrie et du 
T ravail , d'un délégué du Mi nistre des Finances et d'un 
délégué de la Députation permanen te de la province. La 
p résence au sei n des com missions des représentants de 
l'Etat e t de la Province trouve sa raison d' être dans le 
devoir éventuel qui leu r incombe d'inten·en ir clans les 
dépenses des caisses lorsq ue celles-ci dépassent 2 '1 / 2 % 
des salai res . 

Les membres patrons de la c?mmissio'.1 administrative 
sont élus par les exploitants affiliés, réun~s . en assemblée 
o·é nérale J)a rmi les di recteurs et adm1111strateurs des 
5 ' . 1 
exp loi tatio ns du ressort. Les membres ouvriers ·sont é us 
par les membres ouvri ers des C?nseils de l'Inclu~trie et ~u 
Travai l et des Conseils de Prud hommes de la c1rconscnp-

t ion de la caisse . 
La commission admini strative est compétente pour 

statuer sur l' allocation des pensions. Les demandes lui 
sont adressées soit directement, soit pa r l'in termédiaire des 

exploitants de charbonnage. 
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Les décisions des commissions sont susceptibles d'un 
recours devant le j uge de paix dans le ressort duquel se 
trouve établi le siège de la caisse. 

ÛUVRIERS ÈTRANGERS . 

Les ouvriers de nationalité étrangère jouissent de tous 
les avantages acco rdés aux ouvriers belges par la loi du 
5 juin i 91 '1. En ce qui concerne toutefois le · primes 
d'encouragement cle l'Etat, att1·ibuées ù raison des ve rse
ments effectués à la Caisse générale de Retraite, ils ne 
peuvent en bénéficier, conformément à l'a rti cle 3 de la loi 
du 10 mai 1900, qu'à la condition d'appartenir à une 
nationalité qui accorde des avantages équivalents aux 
ouvriers belges, et d'avoi r, en outre, dix ans de rési
dence en Belgique. L'empi re d'Allemagne et le canton de 
Neuchâtel · (Suisse) ont admis jusqu'à ce jour le régime de 
la réciprocité. 

CHAPITRE IV. 

Loi du 5 rnars 1912. 

La loi du 5 mai 191 '1 sur les pensions de vieillesse fut 
l'objet, dès sa mise en vigueur, de modil:ications qui y 
furent introduites par la loi du 5 ma,·s 19 12, et l'anêté 
royal du 24 décembre suivant pris en exécution de celle-ci. 

Conformément aux dispositions de la loi du 5 juin et des 
statuts des caisses de prévoyance règlant, pour chaque 
caisse, les détails de son application, les versements dus 
par les ouvriers en vue de leur affiliation à la Caisse géné
rale de Retraite, ainsi que la contribution mensuelle mise à 
charge de cer taines catégories d'ouvri ers pour l'alimenta
tion de la caisse, doivent être normalemen t préle,·és sur 
les sa laires des ouvriers, à l'occasion du paiement de 
ceux-ci. 

Dans les exploitations charbonnières du Borinage où le 
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paiement des salai re· aYait lieu chaque huitaine, l'opération 
de la retenue hebdo madaire a paru devoir entrainer des 
complication de comptabi li té considérables . 

Dan cette occu rrence, et en vue au. si de mettre le 
régime du paiemenl des salaires clans les charbonnages eu 
harmonie avec celui qui était usité dans les aut res indus
tries ainsi que dans les autres bassins, les exploitants 
prirent l.a décision de modifier, à l'occasion de la mise en 
vigueur de la. loi sur les pensions, le mode de règlement 
des salaires, en adoptant le paiement pat· quinzaine et à 
jour fixe . Les modifications qui ét_aient appor tées de ce 
chef au contrat de travail, furent portées à la connais_ 
sance des ouvl'iers, confo rmément à la loi sur les règ-le
menls d'atelie1·; elles eurent pour effet, sous lïntluence des 
exci tations poli tiques qu'accentuait le désarroi apporté par 
ce mode de paiement ta.nt dans les ménages ouvriers que 
dans l'o rganisation du petit comme,·ce et des coopératives 
de consommation, de provoquer la suppression totale du 
travai l dans toutes les exploitations charbonnières de la 
région. La g-1·ève, qu i ne dura pas moins de six semaines, 
maloTé toute les tentatives de conciliation, aboutit, au 

0 

13 février 1912, au clépot par le Gouvernement d' un projet 
de loi qui, voté le jour même à la Gbambre des Représen
tants, cl adop té le 27 février suivant au Sénat , devin t, après 
sa promulgation, la loi du 5 mars 1912 . 

En vertu de cette loi, qui était des ti née à compléter la loi 
clu5j uin 1911, « clans les régions du pays où l'usage a 
consacré l_e paiemen l des salaires à la. semai ne» , il peut ètre 
opéré mensuellement, en une foi s, une retenue uniforme 
de fr. 2-50 sur le compte de chaque ouvrier, sans distinc
tion d'àge; le montant -de la retenue peut tou tefois, à titre 
exceptionnel pour l'année "1912, ètre por té a 3 francs, le 
premier p1·élèvemcn t n'étant effec tué que clans le courant 
du mois de mars. 
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La loi nouvelle, dès sa promulga tion , e ut pou r consé
quence immédiate la reprise générale du travail dans les 
exploi tations cha rbonnières du Borinage; elle décida éga le
ment les exploita nts a renoncer aux modifications projetées 
au contrat de travail , et a maintenir le système en vigueur 
du payement des salaires â la hu itaine. 

Le régime établi par la lo i du 5 j uin 1911 , d'autre par t, 
se trouvait mai ntenu clans son in tégrali té avec cet te seule 
modification que les exploitants é taient auto risés à unifier , 
pour to utes les catégories d'ouv ri ers, le taux des co tisations 
à prélever sut· les salaires . 

L 'a rrêté royal du 24 décembre 19 12, pris en vue de 
l 'exécution de la loi du 5 ma rs , pr évo it que cette coti sation 
pourra être fi xée à fr. 2-50 par mo is et qu'elle ser a préle
vée sur les salaires le premier samedi de ch aque mois . Il 
détermine en outre l'affectation qui sera donnée a ux 
sommes retenues sur les salaires , suivant qu'elles sont 
égales , in féri eures ou supérieures au taux des co tisations 
prévues par la loi, pour chacune des catégories d 'ouvriers . 

Dans la dernière hypothèse où elles excèdent le chiffre 
des cotisations légalement obligatoires , ris tourne est faite 
aux in téressés de cet excéden t, pat· les soins du charbon
nage oü ils sont occupés ou de ce lui ou ils ont travai ll6 en 
dernier lieu. 

STATIST!Qt:ES 

CHAPITRE V. 

Opér ations des caisses de prévoyance. 

§ 1. - REN SE!GNEMEKTS STATISTIQUES . 

859 

Le nombre des exploita tions h ouillères affi liées aux 
cinq ca isses de prévoyance du Royaume, en activité en 
1912, s'est éleYé s 118. 

Le nombre mo_ven des o·uvriers normalement occupés 
dans ces é tablissements se chiffre a 149,733. La somme 
payée en salaires s'est élevée a fr. 213,360, 741-02, et le 
nombre cles j ournées de travail effectuées a 43,989,082. 

En exécution de l' arrêté royal du 13 décembre 1911, 
l'Etat belge a affi lié aux caisses de prévo_vance, les délé
gués ouvriers à l ' inspection des mines; le nombre de 
ceux-ci était de 41 et le chiffre total des indemnités qui 
leur sont servies ;:i. été cle 69,600 francs. 

Le tableau suivant renseigne a ces cliYers points de vue, 
la situation des cinq caisses de prévoyance. 

DÉSIÇN/\TION 
NO MBR E 

1-IONTANT NOMBRE 

DES d es 
des des journées de 

des 
Caisses de prévoyance exploitations ouvriers salaires travail 

'affiliées occupés 

francs 

Couchant de Mons. 20 33.336 -ll ,42G, 963. 21 9.057,506 

Centre 10 24 ,612 35 ,800,336 .03 7, 151.938 

Charleroi 32 <17,582 71 , 191 , 524 . 90 14, 11 J ,859 

Namur 13 5,440 7,536 .1 67.59 1, 705 ,714 

Liége 43 38 ,763 57 ,1105, 749 .29 11 ,962,065 

--- --
118 1'19, 73~ 21~,360,741 .02 -13, 989,082 

Etat belge (délégués) 69,600 
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§ 2. - SERVICE n' AFFILIATION A LA CAISSE GÈNÈRALE 

DE RETRAITE sous LA GARANTIE DE L'ETAT. 

. ~e. nombre c.les ouvriers liouill eurs du Royaume affi liés 
rnclm duellement_ â la Caisse générale de Retraite sous la 
garantie de l'Eta t, par l 'intermédiaire des caisses de 
prévoyance en faveur des ouvriers mi neurs, s'es t élevé en 
1912 . â 178,306. 

Le montan t des co tisations perçues par les caisses de 
prévoyance, en vue de cette affi liation , â charo-e des char
bonnages compris dans le resso rt de chacun~ d'elles se 
chiffre à la somme de fr . 3,595,463-23. ' 

Des transfer ts du montant de 22,789 francs ont été 
opéré_s en outre entre les caisses , pour les ouvriers ayant 
trava ü lé au cours de l'exercice dans des charbonnao·es 
apparte nant â dive rs bassins. . b 

Indépendam ment de ces somm es constituées â l'aide 
des versements effectués en ver tu de la loi du 5 juin 1911 
les cai sses de prévoyance ont se rvi d'intermédiaire auprè~ 
de la Caisse générale de Retraite à un petit nombre d'ou
vriers, pour des versements fac ultatifs dont le montan t 
renseigné par les comptes des caisses de prévoyance 
atteint fr. 553-75. · · 

Le versement a la Caisse générale de Retraite des coti
sations encaissées pour le service de l'a ffi lia tion, est 
effectué chaq ue année a l'expi ration de l'exercice, par 
chacune des caisses de prévo.van<:e pour les ouvriers des 
cbarbonuages affili és . Pour des raisons d'ord re adm in is
tratif, les caisses de prévoyance n'ont versé, à la fin de 
l'exercice 1912, que le montant des cotisa tions, perçues à 
charge des ouvriers, afférentes aux trois premiers trimes
tres de l'an née, les cotisa tions du quatrième tri mestre 

j 

' 
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1 
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devant être jointes à celles des trois premiers t ri mestres 

de l'année 1913 . 
C'est pour ce motif que, en 19'1 2, le chiffre total des 

versements opérés à la Caisse générale de Retraite au 
moyen des cotisations des ouvriers affi liés ne s'est élevé 
qu'à la somme de 2 ,674,369 francs. 

La loi du 5 j ui n 1911 consacre l'affi li ation obliga_toire 
de tous les ·ouvriers bouilleurs de 21 à 60 ans ; 11 en 
résulte que les ouvri ers a~rant attein t l'àge de ~9 ~ns 
étaient assujétis à l'affiliation ainsi qu'à l'obligation 
d'opérer à cette fi n les versements pr~vus. Comme_ les 
.co tisations prélevées à charge de ces ouvn ers ne pouva~ent 
être productives de rentes_ qu' ap 1:ès leur v,erse_me~t a la 
Caisse générale de Retraite, s01t après 1 exp1rat10n d_e 
l'exercice et qu'en ver tu des dispositions légales, le dro~t 
pour ces ouvriers à un complément de pension s'ouvra'. t 
au moment où ils atteignaient l'âge de 60 ans, une déci~ 
sion ministérielle du '16 décembre 1912 a autorisé les 
caisses de prévoyance à a ffecte r au service des pensions 
dont elles ont la cha rge , le montant des cotisations versées 
en vue de leur affiliation à la Caisse générale de R etraite, 
par les ouvriers âgés de plus de 59 ans au '1 cr j anvier 1912 , 
à charge toutefoi s de servir à ces derniers, au fur e~ à 
mesure qu'ils a tteindraient l' âge de 60 ans, une pension 
totale de 360 francs. 

Les cotisations des ouvriers versées au cours de l'exer
cice en vue de leur affiliation à la Caisse générale de 
Retraite son t confo rmément aux statuts deG caisses de 
prévoya1~ce, /écupérées mensuellement 1~ar la caisse de 
prévoyance, à charge du ch~rbonnage qm l~s a ~erç~es. 
Conformément aux instrnct10ns de la Caisse 0 énéiale 
cl' Epargne et de R etraite, ces fonds peuvent, en attendant 
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leur versement au compte individuel des intéressés à la 
fin de l 'exercice, être déposés sur un livret d'épargne 
ouvert au nom de la caisse de prévoyance dans une agence 
de la Banque Nationale de Belgique. 

Ces dépôts sont productifs d' intérêts a u taux de 3 % 
l'an. Le produit de ces intérêts a été affecté en 1912 à la 
couverture partielle des frais d'administration des caisses . 

L'ensemble des opérations· des caisses de prévoyance , 
en qualité d 'intermédiaire en vue de l'affili ation à la Caisse 
générale de R etrai te se trouve renseigné dans le tableau 
qui sui t : 
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Les primes d'encouragement en vue de la constitution des 
pensions de vieillesse ainsi que les subventions annuelles 
prévues au profit des sociétés mutualistes reconnues ayant 
pour but l'affi liation de leurs membres à la Caisse générale 
de Retraite, ne peuvent être allouées qu'a raison des verse
ments opérés pendant l'année qui précède. 

Il résulte de ces dispositions que ni les ouvriers boui l
leurs affi liés à la (;aisse générale de Retrai te en application 
de la loi du 5 j uin 1911 , ni les caisses de prévoyance assi
milées aux sociétés mutualistes reconnues pour le service 
de cette affiliation en vertu de l'article 5 de la même loi, 
n'ont pu bénéfic ier au cours de l'année 1912 des primes el 
des subventions de l'E tat. Celles-ci ont été liquidées au 
cours de l'exercice 1913; le montant des primes d'encou
ragement allouées par l'Etat aux ouvriers bouilleurs affi liés 
par l' intermédiaire des caisses de prévoyance, s'es t élevé à 
1,551,322 francs. Les caisses de prévoyance ont reçu 
d'aut re part, à titre de subventions pour le service de l'affi
liation à la Çaisse générale de Retraite, la somme de 
335,126 francs . 

§ 3. - S E RVICE DES PENSIO'.'IS El' UES COMPL EME~TS 

DE PE NS IONS . 

En exécution des articles G, 7, 8 et 12 de la loi du 
5 j uin 1911 don t les dispositions se trouvent reproduites 
clans les statuts des caisses de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs, celles-ci ont, ati'cours de l' année 1912, qui 
inaugure la période transitoire s'éte ndant de 1912 à 1951, 
alloué aux diverses catégori es d'ouvri ers réun issant les con
ditions légales requi ses, des pensions pour un chi ffre to tal 
de fr. 4,535, 191-88 se répartissant entre 15,994 titu laires . 

Les bénéficiaires de ces pensions se subdivisent en 
quatre groupes : 

1 ° Les anciens ouvr iers bouilleurs, jouissant d' un e pen
sion de retraite antérieurement au 1 "'janvier 1912, à charge 
soit d' une ancienne caisse de prévoyance, soit d' un orga-

t 

l 

STATISTIQUES 865 

nisme similaire, confo rmément aux statuts et règlements 
de ces insti tutions (art. î , 1 °) . Leur nombre s'est élevé à 
î ,891, et le chiffre total des pensions de 360 fran cs 
allouées à fr. 2,665,382-13. 

2° Les ouvriers ou anciens ouvriers non pensionnés 
ayant dépassé, au 1er janvie r 1912, l 'âge de 60 ans et qui 
ont traYaillé jusq u'à cet âge et penda nt 30 ans au moins 
dans une exp loitatio n houillère belge (ar t. 7, 2°) . 

Dans celte ca tégorie sont également compris les ouvri ers 
qui, étant âgés de 59 ans au 1er janvier 1912, ont été 
admis . dans le cours de l' année à la peusion intégrale de 
360 francs à charge des caisses de prévoyance. 

Les ouvriers de ces ca tégories étaient au nombre de 
4,041; ils ont reçu des pensions du monta nt de 360 francs 
pour un ch iffre total de fr . 1,254,213-96. 

3° Les ouvriers ou anciens ouvriers visés par l 'article 8 
de la loi qui ont c0ssé tout travai l ou qui, restant occupés 
dans nn charbonnage, touchent un salai re inférieur aux 
trois ci nquièmes dn salaire mo?en, calculé sur les cinq der
nières années, des ouvrie rs de la catégorie ~ laquelle ils ont 
appartenu pendant la majeure parti e de cette période. 

Les ouvr iers avant cessé tout travai l ont été au nombre 
de 1,231; ils to u~bent des pensions et des compléments de 
pension pour un chiffre tota l de fr . 351, 157-25. Le nom
bre des ouvriers à salaires rédui ts bénéficiaires d'une pen
sion a été de 148, recevant 34,090 francs . 

4° a) Les veuves et enfants mineurs j ouissant d'une 
pension avant l' entrée en vigueur de la loi ; leur nombre 
est de 2,363, et la somme des allocations de fr . 391,920-54; 

b) Les Yeuves parvenues à l'âge ôO ans des ouniers 
pensionnés en vertu de la loi du 5 j uin 1911 ; leur 
nombre s'é lève à 320; elles touchent une somme tota le de 
38,438 francs . 

Le tableau ci-ap rès indique les nombres- des ouvriers 
pensionnés ainsi que le montant des pensions allouées en 
1912 par chacune des cinq caisses de prévoyance. 



866 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 
1, STATISTIQCES 867 

Service des pensions et compléments 
de pens ion. - DÊPENSES. 

P ENSIONS ACCORDÉES AUX ~ ~ 

1 

OUVRIERS PENSIONS ACCORDÉES AUX VEUVES 

DÉSIGNATION Antérieurement Ayant tra\'ai llé Ayam travaillé au fond 
rccnsionnés 

DES con ormément aux 
pendant 30 années pendant 30 ans Ayant travaillé au fond 

statuts 
et jusqu'à ôO ans et jusqu'à 55 ans si trava illant encore :\11téricurcment <l'ouHiers décédés Total 

CAISSES 
leur salaire pensionnées aprè;; l'obtention 

Nombre 1 Nombr<: 1 Nombre 1 

est inférieur aux 3/5 d'une pension 

Sommes Sommes Sommes 

'Nombre 1 
Sommes Nombre 1 Sommes Nombre 1 ~ ombre 1 Sommes Sommes 

francs francs francs 

Couchant de Mons l,î63 582, 60-1. 25 l ,6î2 5-10 ,584. 36 351 108,7î6.05 
1 

francs francs francs francs 

Centre . l,-19î 518,280. 00 i5î 219. 060.00 11 9 29 .700 .00 
7 2,130 1. 220 92 .982 .54 97 10 .613 5 . 110 1 ,337,690. 20 

Charleroi . 2,398 788,937 .88 561 161,38-1 . 27 508 149,121 .20 -Il 10,020 l, l•J3 98,938 .00 63 5,205 3,620 881. 203 .00 
~ 

Namur - - 205 66,859.00 72 19.700 .00 72 16,360 - - 93 16 . î-10 3,632 1.133, 133.35 

Liége 2,233 775 ,560.00 846 266,326. 33 181 -13.260.00 
9 1.360 - - - - 286 88 .-119 .00 

19 3.720 - - 67 5 .380 3,346 l, 0!?4 .7-16. 33 

TOTAUX 7,891 2,665,382.13 4,041 1,254.213 .96 1,231 351,157. 25 

1 \ 
148 34 .090 2,363 191. 920 .54 320 38 .-13 15. 99-1 -1 . 535 .191.88 

1 

), 

J 
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s 4. - REC!i:TTES. 

Les caisses de prévoyance disposent, pour fa ire face aux 
charges qui leur sont imposées : 

1 ° De la cotisation des exploitants des charbonnages 
affi liés ; . 

2° D' une contri bution des ouvriers ::\gés de plus de 
30 ans au t •r janvier 19 12, fixée à fr . 0-50 par mois. 

Le chiffre total des co ti sations perçues pendant l'exercice 
19 12 dans les cinq caisses de prévoyance s'est élevé à 
fr. 4,046,386-08 . Cette somme comprend également le 
montant c~es cotisations versées par l'Etat, pour les délé
gués ouvriers à l'fnspectio11 des Mines, l'E tat étant tenu 
pour ces derniers, vis-à-vis des caisses, des obliga tions 
imposées aux exploitants . 

L'interven tion financière des exploi tants de charbo n
nages clans l'alimentation des caisses a été équivalente, en 
mo.v~n ne, au taux de 1. 90 % des salaires pay6s aux 
ou vne rs. · 

Pour satisfaire aux premières nécessités fi nancières les 
. . ' 

caisses avaient, au début de 1912, fixé à 2.50 %, le taux 
proviso ire des cotisations, à l'exception de la caisse du 
Centre qui adopta le ta ux de 2.35%. La cotisation définiti ve 
fut , en général, inféri eure à ces prévi sions et ristou rne fut 
faite aux affiliés de l'excédent des recettes . La situation ne 
fu t différente que po ur la caisse de prévoyance du Couchan t 
de Mons do nt les charges dépassèrent de fr . 237 ,878-73 le 
total des rece ttes . 

Cet excédent a clù , conformément à. l'article 9 § 3 de la 
loi, être sup porté par moiti é par l 'Etat et par la provi nce 
du Hainau t. Ces sommes ont été liquidées au co urs de 
l'exercice 1913. 

Le chiffre tota l tles contributio ns perçues clans les 

-

, 
l 
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cinq caisses, a charge des ouvriers ftgés de plus de 30 ans, 
au 1er jan \·ier 19 12, s'est élevé i fr . 488,464-84 . 

Indépenda mment cle ces ressources, les caisses de pré
voyance ont bénéficié des in térêts des sommes versées par 
les charbonnages au nom des ouvriers, en vue de leur affi
lati on à la Caisse générale de R etra ite; elles ont encaissé 
en outre le montant des versements effectués à cet eJfet par 
les ouvriers àgés de plus de 59 ans au 1°r janvier 1912, 
sous la condi tion de se rvir â ces ouvri ers la pension inté
grale de 360 francs, au fm et à mesure qu'ils atteignaient 
l'àge cle 60 ans; enfin , elles ont touché, respectivement à 
litre de part cl ' intervention dans les pensions payées par 
elles pou1· le compte d'autres cai sses, des sommes s'élernnt 
au chiffre global., de fr. 48, 105-12. L'ensemble de ces 
diverses recettes s'est élevé à fr. 68,529-03. 

Le tableau qui su it, renseigne pour chacune des caisses 
de prévoyance, le montant des co tisations provisoires et 
définit ives perçues en 1912, a insi que le taux en pour cent 
des salaires ; le total des contributions versées par les 
ouvriers àgés de plus de 30 ans, au l cr janvier 1912 , en vue 
de l'alimen tation des caisses, les intérèts des fonds placés, 
ai nsi que les sommes perçues. à charge des diverses caisses 
et des ouvri ers admis clans le courant de l' exe rcice 1912 à 
la pension intégrale de 360 francs . • 

Les subventions an nuelles afférentes aux versements 
effectuées en t 912 à la Caisse générale de R etraite, par les 
ca isses de prévoyance en leur qualité d'intermédiaire en 
vue de l'affili ation des ouvriers mineurs, n'ont pu être 
liquidées, conformément à l 'ar ticle 12 de la loi du 10 mai 
1900, qu'en -1 9'13; elles ne pourront donc être portées en 
recettes que clans les comptes de cet exercice .· 
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§ Ô. - DÉPENSES n'ADi\lINISTRATlON. 

Les caisses d~ prévoya nce supportent. conformément aux 
dispositions légales qui règlent leur organ isation, les frais 
d'administration rela tifs à la foi s au service des pensions et 
compléments de pension et aux opérations concernant 
l'affiliation des ouvri ers a la Caisse généra le de R etraite. 
Les subventions annuelles auxquelles les caisses peuvent 
prétendre en applica tion de l 'article 12 de la loi du 10 mai 
1900 sont normalement destinées à la com erture de ces 
dépenses . Ces subventions n'ayant pu être liquidées en 
1912, il a é té fait face à ces frai s à l'aide des r ecettes 
ordinaires . 

Les dépenses d'administration comportent les indemnités , 
jetons de présence, respectivement dus au président et 
aux membres des commissions admi nistra tives, les appoin
tements du directeur-secrétaire et des employés . 

Indépendamment de ces dépenses el des frai s de bureau, 
les caisses ont dfi supporte r, pendant l'exercice 191 2, to us 
les fra is de premier établi ssement, comprenant le coût du 
matériel, l'appropriation de lïmmeuble destiné à loger les 
services, vo1i·e clans cer taines caisses l'acquisition de 
l'immeuble lui-mème. 

Le tableau suivant donne le r elevé, par caisse , des frais 
d'admini stra tion in hérents à leur organi sation et à leur 
fonctioonemen t. 
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C ~ 0 

Désignation -c:: C ~ 
t: -~ "' -~ .'!!. . 
"' 

., ... 
des Î! E '"' ~ 

., Total :,. C 
() ~ .... "' :.ë 

caisses C Q.. C 
0 -:J 0 E '"' .... -0 

"o Q.. 

Couchan t de Mons 35,585 .-19 !), 124 .86 44,710.35 

Centre 27, 435 .85 0,776 .66 37,212.51 

Charleroi 55, 166 .95 32,087.90 .87 ,254 .85 

Namur . ll ,Sti l. 61 32 ,018 .-15 ·13,880 .06 

Liége 41. 468 . 71 27, 788 .51 69,257 .22 

1 

Ensemble 171 ,518.61 110,796 .38 282 .314.99 

Si l'on tien t compte de l' importance des opérat ions des 
caisses de prévoyance, lesquelles, envisagées a u point de 
vue des sommes maniées, rep résentent fr. 3,595,463-23 
en recettes pour les cotisations pour le service de l'affilià
tion à la Caisse générale de Retraite e t fr . 4,603,379-95 
pour le servi ce des pensions et com pléments de pensio~, 
on rem arquera que les dépenses d'adminis tration y compris 
les fra is d'établissement du premier exercice, représenten t 
u ne charge n 'atteignant pas 3 .5 % des sommes perçues, 
les frais d 'administra ti on pure dépassan t à peine 2 %-

CHAPITRE VI. 

Nous croyons utile de fourn i r ci - après, un exposé 
détaillé de la situation des caisses de prévoyance, ainsi 
que la composition des commissions administratives de 
chacune d'elles. 

-1 
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CAISSE DE PRÉVOYANCE DU COUCHANT DE MONS 

Ser Dice cle l'affiliation des ouvriers houilleurs à la 

Caisse Gènèrale de Retraite. 

Recettes : 
Les recettes se rés ument comme suit : 

Ve rsements obl igatoires . . fr . 
>> facultat ifs . 

T ransfer ts effectués pour des ouvriers ayant 
travai ll é dans d'autres bassins : 
a) par la Caisse d u Cen t re . 1,46 1.00 
b) » de Charleroi 6·11.25 

l N 99 9 -c) » ce 1 amur . -- · -O 

cl) >> de Liége . 47. 00 

To ta l des r ecettes . fr . 
D épens es: 

Ve rsements obligatoi res effectués à la Caisse 
_générale de Retraite aux comptes indivi
d uels des ouvriers affi li és . . fr . 

Versements facul ta tifs . 
T ransferts effectués pour des ouvr iers tra

vaillan t cl ans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance : 
a) à la Caisse du Centre 1,952.50 
b) >> de Charleroi. 368.75 
c) » de Namur 24.50 
d) » de Liége . 10.25 

Versemen t a u « Ser vice des pensions» des 
versements effectués par des ouvr iers 
admis en 1912 au bénéfice de la pen-

' ' sion intégrale à charge de la Caisse . 
Prélèvement po ur le mo nt ant des r istournes 

à effectue r aux ouvriers conformément à 
l'ar rê té royal du 24 décembre 1912 . 

T otal des dépenses . fr . 

889,398.93 
27.25 

2,141.50 

891,567,68 

605,061 .00 
24.00 

2,356.00 

3,929.75 

125,566.55 

736,937.20 
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Service cles pensions. 

R ecettes : 

Les recettes se sont élevées a fr. 1,150,772.05 et pro
viennent de ce qui suit : 
Cotisations des exploitants (2 .5 % des 

salai res) . . fr . 1,036,138.78 
Contributions mensuelles de fr. 0.50 à 

charge des ouvriers àgés d'au moins 
30 ans, au 1er janvier 1912 

Versements des ouvriers admis en 1912 au 
bénéfice de la pension intégrale de 360 fr. 
à charge exclusive <le la Caisse de pré-
vo_vance l Circulaire ministérielle du 14 
décembre 1912) . 

Part d'intervention dans diverses pensions 
pa:vées pour compte : 
de la Caisse du Cen tre . 536.35 

>> de Charleroi 1,057.00 
Intérêts bonifiés en compte-courant. 

Total des recettes . fr. 
Dépenses: 

107, l 18.17 

3,929.75 

1,593.35 
1,992.00 

1,150,772.05 

Les dépenses ont atte int le chiffre de fr. 1,390,650 .78 
et se décomposent comme suit : 

P ensions servies à 3, ï93 vieux ouvriers et â 
1,317 veuves de vieux ouvri ers . . . 

Parts d'intervention clans diverses pensions 
payées : 
a) par la Caisse du Centre 17,B00.3ï 
b) » de Charleroi . 4,011.39 
c) >> de Namur . 360.00 

Intérêts bonifiés aux affi li és sur avance de 
fo nds . . . . . . . . 

F rais d'admin ist ratio n et de bureau. 

Total des dépenses . . fr. 
Excédent des ?épeuses sur les recettes à 

charge cle l'Etat et cle la Proi·ince . fr . 

1,316,018.44 

21,671 .76 

8,250.23 
44,710.35 

1,390,650.78 

239,878.73 

1 

Î" 
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Composdion de la Commission administrative . 

Membres patrons : . 

Mîvl. ARTHUR DurmE, In génieur, Président <lP la Commission ad mi
nistratiYe, à Dour; 

VICTOR MuLPAS. Secrétaire généra l de la Société civile des 
Usines et Min es du Grand Hornu , à Boussu ; 

LÉON GRA i'Ez, Di recteur-gérao t de la :::iociété anonyme des 
Prod uits, à Flénu; 

C11ARLES DEIIARVE:'iG, Directeur-géran t de la Société anouyme 
des Charbo nnages <lu Levant <lu Flénu , à Cuesmes. 

M embres ouvriers : 

MM. V1cTOR FonIEz, bouilleu1·, à Bo ussu , Président suppléa nt; 
ALEX. DANlllER, hou illeur, à Dou r ; 
OmLON L ARDINOIS, bouil leur, à Cuesmes; 
JEAN-VAL8RY RUELLE, houilleur, à Pàturages. 

Délègues : 

Du Département de l'indu strie et <lu Travai l : 
M. JULES J ACQUET, In specteur généra l des Mines, à Mons; 

Du Département des Finances : 
IvI. Ouv1En DARDENNI::, Inspecteur provincial des Con lri butious 

directes, Douanes el Accises, à i\fons; 
De la Dép utat ion permanente du Conseil prov incial <lu Hain aut : 

M. A1JFRED LABBÉ, à Hol'l1u ; 

Directeur-Secrétaire ~ 

M. LÉoN BURY, à i\Ions. 
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CAISSE DE PRÉVOYANCE DU CENTRE 

Service cle l'affiliation des ou1;r/ers lwuilleiws à la 

Caisse Generale cle Retraite. 

R ecettes: 

Les recettes se résum ent comme suit: 
Versements obligatoires et facultatifs fr. 
Transferts effectués pourdes ouvrie rs ayant 

travaillé dans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance 

Tota l des recettes fr. 

Dépenses : 

Versements obligato ires et facultat ifseflec
t ués à la Caisse de R etraite aux comptes 
individuels des ouvriers affiliés . fr. 

Transferts effectués pour des ouvrie rs t ra
vaillant dans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance 

Versements risto urnés à certains ouv r iers . 
Versements ri<; tournés a ux héritiers d'o u

vriers décédés 
Attribution au « Service des Pensions )) 

des versements des ouvri ers, admis en 
1912, au bénéfice de la pension inté
grale, à charge de la caisse . 

Total des dépenses fr. 

563,642.25 

6,858.75 

570,501.00 

402,865.00 

5,968.25 
2,426.00 

232.75 

3,037 .50 
- ---
414,529.50 

,, 
1 

Recettes: 

STATIS1'IQUES 

Ser vice cles pensions. 

Les recettes de l'année se so nt élevées a fr. 969,590.85 
et prov iennen t de ce qui suit : 

Cotisations des exploitants (2.35 % des 
salaires) . . fr. 

Contributions mensuelles des ouvrie rs d'au 
moins 30 ans au 1 or janvier 1912 

Parts d'intervention des autres caisses dans 
le service des pensions . 

Versements des ouvri ers admis, en 1912, 
au bénéfice de la pension intégrale de 

360 francs , à charge exclusive de la caisse 
de prévoyance (circulaire ministérielle 
du 14 décembre 1912) . 

Intérêts des fonds placés . 

Total des recettes . fr. 

Dépenses: 

841,533.50 

87,658.00 

32,712.21 

3,037.50 
4,649.64 

969,590.85 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. _923,627.63, et 
se décomposent comme suit : 

Pensions servies à 2,414 vieux ouvriers 
et à 1,206 veuves de vieux ouvriers. fr. 

Parts d'intervention dans le service des 
pensions des a utres caisses 

Frais d 'administration et de bureau. 

Total des dépenses . fr. 

881,203.00 

5,212. 12 
37,212.51 

923,627.63 

Ristourne aux exploitants (0 .1284 % des 
salaires) . . . . . . . . . fr. 45,963.22 

---
Total . fr. 969,590 .85 
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Composition de la Co~irnission administrative . 

Président : 

M. ED)IOND PENY, Administrateur des Charbonnages de Morlaowelz-
1\lari emont ; 

Président suppléant : 

M. LoUis ARToos, à La Lou dère. 

Membres patrons : 

M\1. U :oN GurNOTTE, Directeur des Charbonnages de Mariemonl et 
Bascoup, à Bellecourt ; 

ALFRED HAUTIER , Chef de comptabil ité aux Charbonnages de 
Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte-Aldegonde et Genck, à 
La Louvière ; 

HENRI LEFEBVRE. Secrétaire des Charbonnages du Bois-du-Luc 
et Hav ré, à Trivières; 

AUGUSTE MÉNÉTRIER, Directeur -gérant des Houil lères d'Ao
derl ues, à Anderl ues. 

Membres ouvrier s : 

l\tlM. JOSEPH STAQUET, bouilleur, à Haine-Sai nt-Paul ; 
FERNAND ROLAND, bouil leur, à :Manage ; 
ALniONSE STANDAERT, bouilleu r, à La Louvière; 
CoNSTANT CLOSTERMAN, houil leur, à Haine-Sa iut-P ier re. 

Délégués: · 

Du Département de !'Industrie et du Tra,-ail : 
M. MARCEL DELBROUCK, Ingénieur eu chef, Directeur du 201

• arron
dissemeut des Mines, à Moos; 

Du Départemen t des Finances: 
M. JuLES COR DIER, Con trôleur des con tri butions, à La LOUVIÈRE. 

De la Députation permaner, te du Conseil provincial du Hainaut: 
M. LouIS ARTOos, Président suppléant. 

Directeur -Secrétaire : 

M. MAURICE DEMAR ET, avocat, â Houdeug-Gœgn ies. 

STATISTIQT..:ES 879 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE CHARLEROI 

Service cle l'affiliation des oiwriers houilleurs ci lei 

Caisse Genera le cle R etraite. 

Recettes : 

Les recettes se résumen t comme suit : 

Versements ol., ligatoires . 
» fac ultati fs . 

. fr. 1, 110,665.00 
526.50 

· Transfer ts effectués pour des ouvriers ayant 
travaillé dans le resso rt d'autres caisses 

de prévoyance : 
a) par la Caisse du Centre. 
b ) » de Namur. 
c) » de Liége . 
d) » de Mo ns . 

4,478.25 
4,212.00 

670.25 
368.75 

Total des recettes . fr. 
Dépenses: 

Versements obligatoires effectués a la Caisse 
de Retraite aux comptes individuels des 
ouvriers affiliés . . fr. 

Versements facultatifs . 
Transferts effectués po ur des ouvri ers t ra

vaillant dans le ressort d'autres caisses 
de prévoyance : 
a) à la Caisse du Centre 4,876.25 
b) » de Namur 4,223,25 
c) » de Liége . 611 ,25 
d) » de Mons . 234. 25 
e) au Charb. du Bois d'Avroy. 18 .50 

Versemen ts ri stournés à ce rtai ns ouvriers . 
Versements ristournés aux· héritiers d' ou

vriers décédés 

Total des dépenses fr. 

9,729 .25 

1, 120,920,75 

7;39,852.00 
96.00 

~),963.50 
132.00 

468.50 

750,512.00 
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Service des pensions. 

Recettes : 

Les recettes de l'année se sont élevées à fr. 1;933,536.44 
et se décomposent comme sui t : 
Cotisations des exploitants (2.5 X des 

salaires) . fr. 1,780,327 .55 
Contributions mensuelles de fr. 0.50, à 

charge des ouvriers âgés d'au moms 
30 ans au 1 cr janvier 1912. 

Intérêts des fonds placés . 

Total des rece ttes fr. 
Dépenses: 

147,293,62 
5,9 15.27 

1,933,536.44 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. 1.221,405.43 
~t se décomposent comme suit : 
Pensions servies à 3,539 vieux ouvriers, et 

à 98 veuves de vieux ouvri ers. 
Frais d'administration et de bureau. 
Dépense résultant des frais d'installation 

Total des dépenses . fr. 
Ristourne a ux exploitants (1 X des salaires) 

Total . fr. 

1.134, 150.58 
55, 166.95 
32,087.90 

1,221,405.43 
712,131.01 

1,933,536.44 

l 

l 

STATISTIQT'ES 

Composition de la Commission administrative. 

Président : 

M. G. ZOPPI, Juge. au Tribunal de 1re Instance de Chal'leroi; 

Président suppléant : 

M. E. BoNEHI LL, a vocat; 

Membres patrons : 
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MM. A. BAILLEUX, DiTecteur-gérant des Charbonnages du Trieu

Kai ~iu ; 
Cn. MARBAIS, Aùministratenr-géraut des Charbonnages du 

Grand-Mambourg; 
v. Mon E,~U, Directeur-gérant des Charbonnages de Monceau

Fontai ne ; 
v . T nmAN, Di recteur-gérant des Cbar·bonnages Réunis de 

Roton-Farcien nes et Oignies-A iseau ; 

Membres ouvriers : 

MM. A. HENRIET , ounier mineur. à F leurus; 
A. PLACE, ouvrier mineur, à Mon tigny-sur-Sambre; 
PLOMTEUX·ÂLLARD, ouv ri er mineur , à Châteli neau ; 
J. VANDER!CK, ouvrier mineur. à Courcelles ; 

D élégués : 

Du Département de l'Indu stri e et du Travai l : 
?vI. A. . P EPIN, Ingénieur en chef, Directeur du 5° arrondissement 

des ?lli oes; 
Du Départemen t des Finances : . 

M. c. MissoN, Vérificateur de l' Enregistrement e t des D_omar nes; 
De la Députati on pei·maneote du Conseil provi ncial du Harnau t: 

i\'I. E. F ALONY, Consei ller prov iucial ; 

Directeur secréta ire : 

M. SACREZ . 



882 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE NAMUR 

Service de l'affiliation cles ouvriers houilleurs a ta 

Caisse Genùale cle R etraite. 

R ecettes : 

Les recettes se résument corn me suit : 

Versements des ouvriers . . . . fr . 
Transferts effectués pour des ouvri ers avant 

travaillé dans d'aut res bassins : · 
a) par la Caisse de Charleroi 4,223.25 
b) » Liége . 774.75 
c) )) Centre 29. 00 
cl) » J\lons 24.50 
e) par le Charbonnage du 

Bois d'Avrov. . 8.00 
Intérêts des fond·s placés . 

Total des recettes fr . 

D épenses: 

Versements effectués à la Caisse générale 
de Retraite, aux comptes individuels des 
ouvriers affi li és . 

Transferts effectués JJO Ur des ouvri ers tra
vaillant da ns l'e ressort d'autres caisses 
de prévoyance : 
a) à la Caisse de Charleroi 
b) )) Liége . 
c) >) Mons . 
cl) >) Centre . 

Total des dépenses . 

4,212.00 
30.75 
22 .25 
14.00 

fr. 

i 1 ',883.55 

5,059.50 
1,224.99 

- - -----
125,168.04 

86,371.00 

4,279.00 

90,650.00 

l 

Recet tes: 

STATJSTIQCES 

Ser r ice des pensions . 

883 

Les rece ttes de l'année se sont élevées à fr. 2'18,950.95, 
et prov iennen t de ce qui suit: 

Coti s::itions des explo itants (2 1/2 % des 
salaires) 

Con tri bu tions mensuelles de fr . 0.50, à 
charge des ouvrie rs àgés d' au moins 
30 ans au 1er janvier 1912. 

Parts d'interven tion des autres caisses clans 
le senice des pensions : 

Caisses 
de 

préYO:''ance 

de Charleroi 
d u Centre 
de Mons 
de Liége 

In térêts des fo nds placés 

13,059.56 
80.00 

360 .00 
300 .00 

Total des recettes fr . 

D épenses : 

188,449.09 

15,802.55 

13,799.56 
899 .75 

2 '18,950.95 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr . 143,571.29, et 
se décomposent comme suit : 

Pensions servies à 290 ,·ieux ouvriers et à 
4 veuves de vieux ouvriers 

Parts d'i ntervention clans diverses pensions 
payées pa r la caisse de Charleroi 

Frais d'admi nistration. 
F rais d'installation . 

Total des dépenses fr. 
Ri stourne aux exploitations ('1 °/ 0 des 

salaires) 
Total . fr. 

88,648.50 

11 ,042.73 
11,861.61 
B2,018.45 

143,571 .29 

75,379.66 

218,950 .95 
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Composition cle la Commi"ssion aclniinùtrati?Je . 

Président: 

M. GEORGES Lo1SEAU, Juge au Tr ibunal de t r• Instance, à Namu1·; 

Président suppléan t : 

M. ANDRÉ THIBAUT, Ju ge a u Tribuna l de 1' 0 Insta nce, à Namur; 

Membres patrons : 

MM. MATHIEU L1 ESENs, Admin istra teur-gérant de la Société ano
nyme des Charbo11nages de et à Tamines ; 

JOSEPH :\lARCOTTY, Directeur-gérant de la Société des Char
bonnages Réunis d'Andenne, à Andenne; 

Ü)IER LAMBIOTTE, Directeur-gérant de la Société anonyme des 
Charbonnages Saint-Roch et Elisabeth , à Auvelais ; 

J ULES QuomEz, Directeur-gérant de la Société an onyme des 
Charbon nages de Ham-su r-Samb1·e et Moustier, à Moustier; 

Membres ouvrier s : 

MM. E)m,E TONDU, ouvriel' mineur, à Arsimont; 
DÉSIRÉ ALBERT, ouvrier min eur, à Ham-sur-Sambre ; 
PLERR E i\ücHAUx , ou v rier mineur, à Au velais ; 
HENRI VrGNERON, ouvrier mineur, à Auvelais : 

Délégués : 

Du Départem ent de l' [nduslri e et du Travail : 
M. GEORGES BocKHOLTZ, Ingénieur en chef, Directeur du 5mc arron 

dissement des Mines , à Namur; 
Du Département des Finances : 

l\I. JOSEPH GEORG1; , Directeu1· de l'Enregislremenl et des Domaines 
à Nam ur; ' 

De la Députation permanente du Conseil provin cial de l\am ur. 
M. GILBERT D' EvELETTE, Député perman ent , à Bouvi gnes; · 

Directeur secrétaire : 

M. AR)IAND MANrnT, a Tam ines. 

STATISTIQUES 885 

CAISSE DE PRÉVOYANCE DE LIÉGE 

Ser vice cle l'affiliation cles ou1Jr iers houilleurs à la 

Caisse Gènùale cle R etraite. 

Recettes: 

Les recettes se résument comme suit : 

Versements des ouvriers affi liés . fr . 

Dép enses : 

Versements effectués a la Caisse générale 
de Retraite aux comptes individuels des 
o~vriers affi li és 

Service des pensions. 

R ecettes: 

912,873.50 

840,100.00 · 

Les recettes de l'année se sont élevées à fr . 1,566, 186.31 
et proviennent de ce qui suit: 

Cotisations des exploi tants (2 1/2 X des 
salaires 1,435,b93.81 

Contributions mensuelles de fr. 0.50, à 
charge des ouvriers âgés d'au moins 
30 ans au 1 cr j anvier 1912 130,592,50 

Total des recettes fr. . 1,566, 186.31 

Dépenses : 

Les dépenses ont atteint le chiffre de fr. 1,164,003 .55, 
et se décomposent comme suit : 

Pensions servies à 3,279 vieux ouvriers et 
à 67 veuves de vieux ouvriers. fr. 

F rais d'administration et de bureau 
Frais d'installation, mobilier. 

Total des dépenses fr . 
Ristourne aux exploitants (0.700377 X 

des salaires . fr. 

1,094,î46.33 
41,468.71 
27,788.51 

1,164,003.55 

402, 182.76 

Total . fr. 1,566, 186.31 
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Cam.position de la Com11iiss1·on administrative . 

Président : 

M. Louis RuTTEK, industriel , à Li ége; 

Président suppléant : 

M. VrcToR J EANSEN NE, à Beyne-Heusay ; 

Membres patrons : 

MM. HILAIRE BoGAERT, Di recteur-gérant des Charbonnages du Bois 
d' Avroy, à Sclessi n-Ougrée ; 

JOSEPH CLAUDE, ingénieur aux Charbonnages de Bonne-Espé
ranee, Batterie el Violette, à Liége; 

LÉON TmRIART, Directeur-gérant des Charbonnages de Patience 
et Beaujonc, à Glain; 

EMILE WÉRY, Directeur-gérant des Charbonnages d'Abhooz et 
Bonne-Foi-Hareng, à Herstal ; 

Membres ouvriers : 

MM. JACQUES BR01'CKART, min eur , à Beyne-Heusay; 
SÉVERI1' POLLENUS, mineur, à :Montegnée; 
ARTHUR MARCHAND , mineur, à Seraing-s/Meuse; 
ANTOI1'E DEDATTICE, mineur, à Herstal ; 
Délégués : 

Du Département de !'Industrie el du Tra\·ail 
i\I. J. LIBERT, Inspecteur généi-al des Mines, à Li ége; 

Du Département des Finances : 

M. NrcODEME, Di recteur des Con tr i butions directes, Doua nes et 
Accises , à Liégc ; 

De la Dép utation permanente du Conseil pro'vincial de Liége : 
M. LABOULLE, Député permanent , à Li ége ; 

Directeur secrétaire 

M. EL'GENE Aas1L, à Liége . 

Vu et approuvé par la Commission permanente 
en séance du 15 j uillet 1914. 

Le Directeur. 
M embre-Sec,·éta ire, 

ALE. V AN RAEMDONCK. 

L e Di>·ecteur Gé11éral des -~fines , 
Président, 

L. DEJARDIN. 

# 

,. 

>-.. 

Lbandonné, en tenant compte des primes de l'Etat. 

CE : 3 m c Trimestre 

lemandé le complément de renie 
~ - ..A-.. • 

ms 1 58 ans 1 59 ansj 60 ans 

SD 
55 
S3 

i7 

3-1 

-11 

97 

Oli 

G9 

î 7 
3-l 
110 
89 

î 7 

os 
7î 

87 

35 

16 

30 

02 
J(j 

67 
515 

S3 

52 
93 

69 

80 

22 
70 

33 

30 

57 

15 

312 37 
2nü o;~ 

2SO 31 
265 2:i 

250 S2 

23ü S9 

223 ·15 
210 r,.1 

IDS 17 

18Li 25 
17-l 82 
IG3 SS 
153 37 

143 25 
133 r,6 
12-l 25 

115 35 

!06 S3 

98 G-1 

DO 7S 

102 2S 
U3 ·,12 

S-1 93 
7G S2 
69 09 

ü6 09 

58 50 
51 2G 
44 37 
37 7!) 

33 5S 
27 21 
21 18 

15 45 

JO 03 

4 SS 

315 li5 

2!l!) 31 

2s:-i 59 

2üS 53 

25·1 10 

240 17 

226 73 
21 3 82 

201 ·15 
18!1 53 
17S JO 

JG7 16 
156 (j5 

1-lü ,,3 
13ü 8-1 

127 53 

118 63 

110 11 

101 92 

9-J 06 

106 31 
97 45 
88 !)6 
80 S5 
73 12 
70 40 

62 SI 

55 57 
4S ü8 

42 10 
38 17 
31 so 
25 77 
20 0-1 
14 62 
9 ,17 

4 61 

318 î 3 
302 3!l 
2Sü 67 
271 GI 

257 IS 

2-13 25 
229 SI 

216 DO 
20-l 53 
102 61 
ISl IS 
lîO 2-1 
150 73 

149 61 

13\J 02 

130 61 

121 71 

11 3 19 

105 » 

97 14 

J 10 09 
101 23 

U.2 7-1 

. S4 ü3 
76 !)Q 

7.J 45 

66 8ü 

59 62 

52 73 
46 15 
42 _.JÇ) 

36 12 

30 09 
24 36 
18 94 

13 79 
S 93 

4 35 

NAISSANCE : 4 111c Trimestre 

Age pour lequel est demandé le complément de rente 

55 ans 1 56 ans 1 57 ans J 58 ans 1 59 ans 1 60 ans 

30-1 -15 
2S7 97 
272 os 
256 S5 

2·1.2 26 
22S 21 

21-1 65 

201 ül 
JS9 l i 

177 Q!) 

165 53 
15-1 50 

1-13 S9 
J33 üS 

123 SS 

11-1 -17 

l 05 -17 

!lü S7 

SS GO 
so 66 
89 77 
SO S2 
72 25 
G4 02 
56 20 

52 lS 
4-1 51 

· 37 19 
30 22 
23 57 
18 39 
Il 95 

5 82 

308 3S 
291 DO 
276 01 
260 7S 
2-IG 19 

232 14 

2IS 5S 

205 5-1 

19:l 0-1 

lSl 02 
l û9 .J(j 

l5S -13 
1-17 S2 

137 li l 

127 SI 
11 $ 40 

10!) -10 

100 80 

92 53 

S4 59 
94 5S 
85 63 
77 QG 

68 S3 
61 01 
57 34 
-19 ü7 

-1.2 35 
35 3S 

28 73 
23 90 

17 4G 

li 33 

5 50 

312 07 
205 59 
279 70 
26-1 47 

2-19 SS 

235 83 

222 27 

209 23 

19li 73 
IS4 71 
173 15 
IG2 12 
151 51 
141 30 

131 50 

122 09 

113 09 

104 49 

96 22 

SS 2S 
99 Il 
90 16 
81 59 
73 36 
65 54 
62 20 
54 53 
47 21 
40 24 

33 50 
29 07 
22 63 
lü 50 
10 67 

5 17 

315 5S 
299 10 

283 21 
267 98 

253 39 
239 34 

225 7S 

212 74 

200 2-1 
l SS 22 
176 66 
165 63 
153 02 
1-14 81 
135 01 

125 60 
116 (jQ 

IOS » 
!)9 73 

91 79 

103 41 
9-l 46 
S5 89 

77 66 
69 S4 

66 82 
59 15 

51 SS 
44 S6 
38 21 
34 » 
27 56 
21 43 
15 60 
10 10 

4 91 

318 8!) 

302 41 
2S6 52 
271 29 
256 70 
2,12 65 

229 09 

216 05 

203 55 
191 53 
Jî9 97 
l uS 9-1 
158 33 
148 12 
J3S 32 

128 91 

119 91 

111 3 l 

J03 0-1 
95 10 

107 48 
98 53 
89 96 
81 73 
73 91 

71 17 

63 50 
56 l S 
49 21 

42 56 

3S 64 
32 20 
26 07 
20 24 

14 74 

9 55 

4 63 

322 » 
305 52 
289 ()3 
274 40 

259 SI 

2-15 76 
232 20 

219 16 

206 66 
19-! 64 
183 08 
l î2 05 
161 44 
151 23 

1-11 43 

132 02 

]23 02 

Il-! 42 

106 15 
9S 21 

Ill 30 
102 35 
93 7S 
85 55 , 

77 73 

75 26 
67 59 

60 27 
53 30 
46 65 
43 01 
36 57 
30 44 
24 Gl 
19 11 

13 92 

9 )) 

4 37 

1 



BARÊME : Rentes hypothétiques à 60 ans, acquises par des versements ininterrompus de. 24 francs par an, à capital abandonné, en tenant compte des primes de l'Etat. 

.. 

ANNÉE ACE NAISSANCE : 1,·r Trimestre NAISSANCE : 2 me Trimestre NAISSANCE: 3 mc Trimestre NAI SSANCE : 4 me Trimestre 

de AGE 
accom pli -

entier naissance au Age pour lequel est demandé le complément de rente Age pour lequel est demandé le complément de rente Age pour lequel est demandé le complément de rente Age pour lequel est demandé le complément de rente 
:1t 1ei nt en 

des l cr jan l' ier 1912 - - - ,_ A - - - A -
aftiliés 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

-
1 1 1 

1912 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 55 ans 56 ans 57 ans 58 ans 59 ans 60 ans 
, 

1890 21 22 2()5 27 2!l() 03 302 ;,() 30:, fl7 30!l 15 312 13 208 30 302 13 305 72 309 13 312 34 315 35 301 38 305 2-1 308 89 312 37 31 5 G5 318 73 304 .J5 308 3" 312 07 315 58 318 89 322 )) 

1889 22 23 27!) 2-1 2S:J )) 2Sti :,ô 2:<9 !).j 2!)3 12 2% 10 282 10 285 93 280 52 292 93 29G 14 299 15 285 0,1 28S 90 202 55 29G 03 209 31 302 39 287 97 291 90 295 59 299 10 302 41 305 52 

1888 23 24 263, 3 26î fi !) 2î l I f> 2;.1 r,3 2î7 71 280 G9 2GG 5-1 2î0 37 273 HG 277 37 280 58 283 59 269 32 273 18 276 83 280 31 283 59 286 67 272 os 276 01 279 70 283 21 286 52 289 63 

1887 24 25 2-19 10 252 86 256 -12 2f,û 80 2ô2 98 265 96 251 6 1 255 -17 259 06 262 47 265 68 268 69 25<1 26 258 12 2G l 77 265 25 268 53 271 61 256 85 260 78 264 47 267 98 271 29 274 40 

1886 25 26 23.J 92 23 68 2-1:2 2.J 2-15 62 2-lS 80 251 78 237 33 2·1 l !(j 24·1 75 2-18 16 251 37 254 38 239 83 2-13 69 2.J7 34 250 82 25·1 10 257 18 2-1.2 26 246 19 249 SS 253 39 256 70 259 81 

1885 26 27 221 23 22-1 99 228 55 231 93 235 li 238 0!) 223 5.1 227 37 230 96 23·1 37 237 58 2,10 59 225 90 229 76 233 41 236 89 240 17 243 25 228 21 232 14 235 83 239 34 242 65 245 76 

1884 27 28 208 02 211 78 21:'> 3.J 21 8 72 221 90 22.1 88 21 0 22 214 05 217 64 221 05 22.J 26 227 27 212 116 21 6 32 21 9 97 223 ·15 226 73 229 SI 21-l 65 218 58 222 27 225 78 229 09 232 20 

1883 28 29 195 39 199 l:'> 202 71 20G 09 20n 21 212 2:i 197 ,l,l 201 27 20 1 86 208 27 21 1 48 21-1 49 !99 55 203 .JI 207 06 210 :').! 213 82 216 90 201 61 205 54 209 23 212 74 216 05 219 16 

1882 29 30 183 25 1 7 01 ]!)0 57 193 95 197 13 200 li 185 16 188 99 192 58 195 99 190 20 202 21 J87 18 191 G-l 19.J G9 108 17 201 45 20-l 53 189 l i 19::l 0-1 196 73 200 24 203 55 206 66 

1881 30 31 171 58 175 3,1 178 90 182 28 185 46 188 ,1,1 173 35 177 18 180 77 JS,J 18 187 :J!) ]!)0 4(1 175 26 179 12 182 77 181.i 25 189 53 192 61 177 09 181 02 18-1 71 188 22 191 53 194 64 

1880 31 32 160 42 16~ 18 167 7-1 171 12 ]7,1 30 177 28 162 0-1 165 87 169 4Ci 172 87 176 os 179 09 163 8!3 167 G9 171 3.1 174 82 178 10 181 18 ]65 53 169 -16 173 15 176 66 lî9 97 183 08 

1879 32 33 14 9 ô!I 153 .J 5 157 01 160 30 1G3 ,;7 l()(i 5,, 151 21 155 0-l 158 63 162 04 165 25 Jû8 26 152 l:i!l 156 75 lGO 40 JG3 SS 167 16 170 2-l 154 50 158 -13 162 12 165 63 168 9-l 172 05 

1878 33 '34 139 37 ],1 3 13 J .l/) (j!) 150 07 1,,::l 23 156 23 J.1 0 19 I.J•l 62 1-18 21 l;,I 62 15-1 83 157 84 1-12 38 1-16 2-1 1-HJ 9 153 37 156 6:'> 159 73 ]-13 89 147 82 151 51 155 02 158 33 161 .J4 

1877 34 35 129 ·15 133 21 !3il 77 l-10 15 1-13 33 1-l(i 31 1:10 78 13,l (il 131' 20 1-11 61 J.J.j 82 147 83 132 26 !36 12 13!! î7 143 25 146 53 149 61 J33 68 137 61 14] 30 144 81 l.J8 12 151 23 

1876 35 36 11 9 03 12.3 69 127 25 130 6:J )33 81 13G 7!l 121 16 124 09 128 58 131 99 135 20 138 21 122 57 126 43 130 os 133 56 136 84 ]39 92 123 8 127 81 131 50 135 01 ]38 32 1-11 43 

1875 36 37 l 10 80 11-1 56 11 8 12 121 50 J 2-1 GS 127 (i(j Ill 9-1 115 77 11 !:J 36 122 77 125 !:.18 128 99 ]1 3 26 11 7 12 120 77 12-l 25 127 53 130 61 J 1-l 47 118 40 122 09 125 60 128 91 132 02 

1874 37 38 102 1 l 105 87 ! OH -13 112 SI J 15 !l9 118 Hi 103 J.1 !06 97 11 0 56 113 97 l 17 18 120 19 10·1 36 108 22 11 l 87 115 35 118 63 121 71 105 -17 109 -LO 113 09 116 60 119 91 123 02 

1873 38 39 93 7G \J7 52 101 0~ 10-l .l(i 107 6~ 1 lû 62 9-1 72 98 55 102 1,1 105 55 108 76 111 77 !:):') 84 99 70 103 35 106 83 11 0 11 113 19 96 87 100 ·o 10-1 49 108 )) ]li 31 114 42 

1872 39 40 85 73 89 -l 9 !)3 05 9G -J:3 !)!) 61 102 59 86 6J 90 46 9-l 05 97 4G 100 67 103 68 87 65 91 51 \15 16 98 6-1 101 92 105 » 88 60 92 53 96 22 99 73 }03 04 106 15 

1871 40 41 78 0,1 SI 80 85 3(i 88 7-J !) ! fl2 !l,1 90 78 87 8;2 70 86 29 89 70 92 91 95 9.2 79 7!l 83 65 87 30 90 78 9-1' 06 97 14 80 66 8-l 59 88 28 91 79 95 10 98 21 

1870 41 42 SG S-1 !)5 81 90 95 J03 S5 107 51 87 78 92 47 9G 87 !01 05 104 9!l 108 69 88 80 93 53 98 02 102 28 106 31 110 09 89 77 94 58 99 11 103 41 107 48 111 30 
!JI 45 

1869 42 43 91 28 95 IS \JS 8-1 7\J 02 83 71 88 Il 92 29 96 23 99 93 79 9-l 84 67 89 16 !)3 '42 97 45 101 23 80 82 85 63 90 16 9-1 46 98 53 102 35 
78 17 82 78 87 1·1 

1868 43 44 82 % 86 85 90 51 70 63 75 32 79 î2 83 90 87 8-1 91 54 71 '15 76 18 80 67 84 93 88 96 !l2 7•1 72 25 77 06 81 59 85 89 89 96 93 78 
69 ~-1 7-1 -15 78 SI 

1867 44 45 75 
78 90 '2 56 62 60 67 29 71 69 75 87 79 81 83 51 63 34 68 07 72 56 76 82 80 85 . 84 G3 6-1 02 68 83 73 36 77 66 81 73 85 55 , 

61 9 66 50 î O SG » 

1866 45 46 67 45 71 35 75 01 54 96 59 65 64 05 68 23 72 17 75 87 55 61 60 34 64 83 69 09 73 12 76 90 56 20 61 01 65 54 69 8-l 73 91 77 73 
5-1 34 58 95 ô3 31 

1865 46 64 55 6S 73 72 64 51 07 56 10 60 83 65 31 69 53 73 49 51 63 56 71 61 52 66 09 70 40 74 45 52 18 57 34 62 20 66 82 71 17 75 26 
47 50 ·18 55 43 60 li 

1864 47 57 14 61 32 65 23 43 59 48 62 53 35 57 83 62 05 66 01 44 04 49 12 53 93 58 50 62 81 66 86 44 51 49 6î 54 53 59 15 63 50 67 59 
48 43 07 4!l 02 52 70 

1863 48 50 07 
54 25 58 16 36 44 41 .17 -16 20 50 68 54 90 58 86 36 80 41 88 46 69 51 26 55 57 59 62 · 37 19 42 35 47 21 51 83 56 18 60 27 

49 36 )) .lQ 95 45 63 
1862 49 43 3-l 

47 52 51 43 2!) G2 34 65 39 38 -13 86 48 08 52 0,1 29 91 3,1 99 39 80 44 37 48 68 52 73 30 22 35 3 40 2.J 44 86 .J9 21 53 30 
50 29 27 3.1 22 38 90 

1861 50 36 91 
41 09 45 )) 23 11 28 14 32 87 37 35 41 57 ,J5 53 23 33 28 ,11 3:3 22 37 79 42 10 46 15 23 57 28 73 33 59 38 21 42 56 46 65 

51 22 84 27 7!J 32 -17 
1860 51 32 83 

:37 28 ·li 46 18 O,l 23 41 28 44 33· 23 37 73 -Il 96 18 17 23 58 28 70 33 58 38 17 42 .49 18 39 23 90 29 07 34 )) 38 64 43 01 
52 17 8-l 23 11 28 00 31 06 35 24 35 66 

1859 52 li 74 17 li 22 14 26 93 31 43 Il 80 17 21 22 33 27 21 31 80 36 12 li 95 17 4(i 22 63 27 56 32 20 36 57 
53 li 62 ]lj 8!J 21 87 2G 61 

1858 25 Jol 29 32 5 75 Il 12 16 15 20 9,1 25 44 29 67 5 77 l i 18 16 30 21 18 25 77 30 09 5 82 li 33 16 50 21 43 26 07 30 44 
53 20 69 54 5 70 10 07 15 !)5 ]9 r,5 23 73 15 2G 19 75 23 98 

1857 54 15 10 - 5 43 10 46 - 5 45 10 57 15 45 20 0-l 24 36 - 5 50 10 67 15 60 20 24 24 61 
55 - 5 38 10 36 14 27 18 45 14 39 18 62 

1856 55 9 8:2 - - 5 10 9 89 - - 5 J5 10 03 14 62 18 94 - - 5 17 10 10 14 74 19 ll 
56 - - 5 08 9 26 13 4<1 4 84 9 34 13 57 

1855 - - - - 4 88 9 47 13 79 - - - 4 91 9 55 13 92 
56 57 4 81 - -- - - 4 54 8 72 4 56 8 79 

1854 - - - - - - 4 61 8 93 - - - - 4 63 9 )) 

57 58 - -- - -- 4 27 4 30 ~ 4 35 
1853 - - - - - - - - - - - - - - 4 37 

58 59 - - - --



S T A TISTIQUE 

1'1:INES. - P r o duc "tion sexn .estrie lle 

1er S E~ES TR E 1914 

Tonnes de 1000 kilogrammes 

li 1 1 1 

Charbonna ges =' Ouv riers 

-1 - - , 

PROVINCES 

Production 1 Stocks Fon,i 

nette à la fin du et su rface 
semestre réunis -

1 

- -
Tonnes Tonnes Nm,nnE 

• • Il j Cm,ch,m de Mm.s . 2.296 .820 183,îSO 32 ,631 

IL11:-1uT Centre . 1,693 ,250 130 ,390 22,288 

Charleroi .j ,083,340 1 519,350 48,325 

;s; amur 389.980 39 ,050 4,î01 

l Liégc-Sera ing . . 2, 433, -lîO 231. 160 33, lî5 

l ,tÉGE 
Platc:aux de Herve . 560.-110 25,810 6,0lô 

Autres provinces 
)) )) )) 

) ] cr semestre 1914 11 , -163,270 1, 129 ,5-IO 147 ,226 

Le Royaume 11,22 1.550 î42 . 190 
Jcr semest re ]91 3 

147,0-lî 

Eu plus pour 191 -l 
2-1 1 ,720 387,350 179 

En moins pour 1913 
)) 

)) 1 )) 


